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IMPORTANT 

 
En cas de Sinistre susceptible de donner lieu à une annulation, vous devez annuler votre réservation auprès de 

 
Pour bénéficier de la garantie "Annulation de Voyage" ou de toutes autres prestations en Assurance du présent 
contrat, vous devez nous envoyer votre déclaration de sinistre dans les cinq jours ouvrés suite à la survenance 

: 
 

ASSUREVER 
Service Gestion Clients 

TSA 52216 
18039 BOURGES CEDEX 

Tél. : +33 1 73 03 41 01 
Mail : gestion@assurever.com  

 
 

publics de secours dans un premier temps et de contacter ensuite MUTUAIDE Assistance préalablement à toute 

charge. 
 

Votre contrat : 6744 
 

MUTUAIDE Assistance 24h/24 et 7j/7 
 

 Téléphone depuis la France : ......  01 55 98 88 17  :  ....  +33 1 55 98 88 17  
  

 
 

TABLEAUX DES MONTANTS DES GARANTIES (CONDITIONS SPECIALES) 

MULTIRISQUE 
 

PRESTATIONS 
MONTANTS TTC 
maximum / personne 

Annulation de voyage 
 

 50  
évènement (8  / Contrat Famille*) 

 A/ 
ème degré, beaux-

pères, belles- -frères, belles-
gendres, belles-filles 

 Franchise 
 

 B/ Annulation TOUTES CAUSES 
 Franchise 

 
 
 
 

  
 
 

 10 % de 
 / personne  

Annulation  
 

 Franchise 

  personne et 10 
évènement 

  

Départ manqué / Retour manqué   personne et 10 
évènement 

*Contrat Famille : Application du Tarif Famille.  
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Bagages et effets personnels 

 Bagages 
 Sur présentation de justificatifs 

 Franchise 
ou 

 Non présentation de justificatifs 
 

 Objets précieux 
 Franchise 

 Objets personnels 
 Franchise 

 Retard de livraison 
 Sur présentation de justificatifs 

ou 
 Non présentation de justificatifs 

 V  

 
 2 / pers. et 20 / évènement 
  

 
 

750  / évènement 
 / personne 
  
 1 / personne 
  

 
 / personne 

 
 / personne  
 / évènement 

Retard de transport 

 Retard de 4 heures à 7 heures 
 

 Retard de plus de 7 heures 

 / 
évènement 

 / personne et / 
évènement 

Garantie Sécurité aérienne 

 Annulation du voyage, en cas de : 
 

défaillance financière 
 Grèves du personnel de la Compagnie aérienne et/ou de 

 
 Retard de plus de 7 heures 

 Franchise 

 Remboursement du voyage avec un 
maximum de / personne 
 
 
 
 

 / personne 

Révision des prix 

 Révision des prix pour : 
 Surcharge Carburant 
 Hausse des Taxes et autres redevances portuaires et 

aéroportuaires. 
 Variation du cours des devises 

 Franchise 

 15 / personne 
 
 
 

 2 / personne 

Assistance rapatriement 
Voir détail des prises en charge maximum en fonction de votre pays de résidence 

 Rapatriement ou transport sanitaire 
 Accompagnement lors du rapatriement ou transport 
 Retour des enfants de moins de 15 ans 
  

 
  
 Frais hôtelier 
 Remboursement complémentaire des frais médicaux, chirurgicaux, 

 
 Franchise 

 Soins dentaires 
 Avance de frais médicaux 

 
 Transport du corps en cas de décès 

 Rapatriement du corps 
 Frais funéraires nécessaires au transport 

 Retour prématuré 

 Frais réels  
 Titre de transport 
 Titre de transport Aller /Retour 
  

/ nuitée (maximum 10 jours) 
 Maximum 10 nuitées 
  / nuitées (maximum 10 jours) 
 150  / 

évènement 
 

  
 / personne 
 150  / 

évènement 
 

 Frais réels 
 2  
 Titre de transport 
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 Paiement des frais de recherche et de secours 
 

 Assistance résidence principale 
  
  

 P  
 Avance de la caution pénale 

 Envoi de médicaments 
 Transmission de messages 

 4  / 
évènement 

 / dossier 
 1 / personne 

 
 1  
 7  
  

Garantie Force majeure 

Avant départ 
 En cas de voyages remboursés par le prestataire 

  
 

 Remboursement du pré/post acheminement 
ou 

 En cas de voyages reportés par le prestataire 
 Remboursement du pré acheminement 
 Hausse du prix du voyage reporté 

 
 

Pendant le voyage 
 Retour impossible 

 Frais hôteliers : Forfaits 
 

 Frais hôteliers : Vols secs 

 
 

 
voyage 

 M  
 
 

 M  passager 
 15% du montant du voyage avec un 

maximum de  passager 
 
 
 

 / nuitée / passager (maximum 
6 nuitées) 

 / nuitée / passager (maximum 
2 nuitées) 

nterruption de séjour  10 000  n. 

Voyage de compensation  
2 personnes) et 5 nement 

Responsabilité civile 

 Dommages corporels, matériels et immatériels  
 Dont dommages matériels et immatériels consécutifs 

 Franchise absolue 

 4 500 / sinistre 
 75  
  

Individuelle accident de voyage 

 Décès accidentel 
 Infirmité permanente totale suite à un accident  

  
 nement 

Garantie Météo 

 Garantie neige 
 Garantie soleil 
 Garantie Intempéries diverses 

  
  
  

Garantie Tranquillité 24h/24  +33 1 55 98 88 17 

Kids Line  +33 1 55 98 88 17 

  



 

Page | 5  

 

Service H24 

Avant le voyage 
 Informations sanitaires 
 Informations Météo 
 Informations Administratives 
 Informations Touristiques Complémentaires 

 
Pendant le voyage 
 Assistance qualité sur votre lieu de séjour 
 Assistance  administrative 
 Transmission de messages 

 +33 1 55 98 88 17  

 
 

OPTION PROTECTION SANITAIRE 

Cette garantie vient en complément de la formule Multirisque. 
 

PRESTATIONS 
MONTANTS TTC 
maximum / personne 

Annulation Protection Sanitaire 
 

 50  
évènement (8  / Contrat Famille*) 

 Annulation pour maladie grave suite à épidémie ou pandémie 
  
 

ferroviaire, à la gare routière ou à la gare maritime de départ suite à 
prise de température 

 Franchise 

 
 
 
 
 

 10 %  
 / personne 

(Protection Sanitaire)  
 20 %  

 / personne 
(Protection Sanitaire 20) 

Assistance Protection Sanitaire 

 Téléconsultation avant départ 
 

pandémie) 
 Retour impossible 

 
 Frais hôteliers suite à retour impossible 

 
 Frais hôteliers suite à mise en quarantaine 

 
 Frais médicaux hors du pays de résidence suite à maladie y compris 

 
 Franchise 

  
 Soutien psychologique suite mise en quarantaine 
 Valise de secours 

 
 Aide-ménagère 
 Livraison de courses ménagères 

 
 Soutien psychologique suite à rapatriement 

 1 appel 
 Frais réels  

 
 1 aximum par personne et 

50 aximum par groupe 
 15  / nuit (maximum 14 

nuits) 
 15  / nuit (maximum 14 

nuits) 
 150  / 

évènement 
  
  
 6 entretiens par événement 
 aximum par personne et 350 

maximum par famille 
 15 heures réparties sur 4 semaines 
 15 jours maximum et 1 livraison par 

semaine 
 6 entretiens par événement 

 
Les garanties indiquées ci-dessus sont applicables pendant la durée du voyage correspondant à la facture délivrée par 

maximum de 90 jours (366 jours pour la garantie Assistance rapatriement si vous avez souscrit à 
cette extension et réglée la prime correspondante) à compter de la date de départ en voyage. 
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le jour de votre inscription au voyage et que vous avez acquitté la prime correspondante. 
 

 Multirisque " 
et que vous avez acquitté la prime correspondante. Cette garantie doit être souscrite le jour de votre inscription au 
voyage et simultanément à la souscription de la formule " Multirisque ". 
 

 

délai de carence de 4 jours sera appliqué à compter de la date de souscription. 
 
 
 

DISPOSITIONS GENERALES 

-ci comporte pour vous comme pour nous des droits mais également 
des obligations. Il est régi par le Code des Assurances y compris, le cas échéant, les dispositions particulières pour les 
risques situés dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. Ces droits et obligations sont exposés 
dans les pages qui suivent. 

La mention « TOUTES CAUSES » concerne exclusivement la garantie ANNULATION. 

 
 

DISPOSITIONS COMMUNES A TOUTES LES GARANTIES 

DEFINITIONS 

Accident  

ime 

profit du malade et impliquant la cessation de toute activité professionnelle ou autre. 

Adhérent 

 

Aléa

Evènement  non intentionnel, imprévisible, irrésistible et extérieur.  

Annulation 

La suppression pure et simple du voyage que vous avez réservé, consécutive aux motifs et circonstances entraînant notre 
garantie qui sont énumérés au titre "Annulation de voyage". 

Assuré 

Est considéré comme Assuré, ci-après désignés par le terme « Vous », la personne physique bénéficiaire des garanties 
.  

Assureur / Nous  

 , 
MUTUAIDE ASSISTANCE  126 rue de la Piazza  93196 Noisy-le-Grand Cedex  S.A. au capital de 

 Entreprise régie par le Code des Assurances RCS 383 974 086 Bobigny  TVA FR 
31 383 974 086. 

 , « Caisse 
Entreprises, Collectivités et Courtage Groupama Rhône-Alpes Auvergne, 50 rue de Saint Cyr  69009 Lyon  Caisse 

Assurances Mutuelles Agricoles de Rhône-Alpes Auvergne  50 rue de Saint Cyr  69009 Lyon - 
779 838 366 RCS Lyon  Entreprises régies par le Code des as
et de Résolution : 4 place de Budapest  CS 92459  75436 Paris Cedex 09 ». 

-132 du Code des assurances, la Caisse Régionale se substitue à votre Caisse Locale 

nce pris par votre Caisse Locale. 
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Attentat 

Tout acte de violence, constituant une attaque criminelle ou illégale, intervenu contre des personnes et/ou des biens, dans le 
sant 

attentat" devra être recensé par le Ministère des Affaires étrangères français. 
Si plusieurs attentats ont lieu le même jour, dans le même pays, et si les autorités le considèrent comme une seule et même 
action coordonnée, cet évènement sera considéré comme étant un seul et même évènement. 

Bénéficiaire 

 

Catastrophes naturelles 

Intensité anormale d'un agent naturel ne provenant pas d'une intervention humaine et reconnu comme tel par les pouvoirs 
publics. 

Code des Assurances 

 

Courtier gestionnaire 

Société Anonyme au capital de 41 320 euros, enregistrée au RCS Paris B 384.706.941, dont le siège est situé 350 rue de 
Vaugirard 750 www.orias.fr  

Dispositions particulières 

formule et le 
 

Distributeur 

 Le siège du Distributeur doit être situé en Europe. 

Domicile 

On entend par domicile votre lieu de résidence principale et habituelle. En cas de litige, le domicile fiscal constitue le domicile. 

DROM POM COM 

On entend par DROM POM COM, les nouvelles appellations des DOM TOM depuis la Réforme Constitutionnelle du 17 mars 
2003, venant modifier les dénominations des DOM TOM et leurs définitions. 

Entreprise de transport 

On entend par entreprise de transport,  toute société dûment agréée par les autorités publiques pour le transport de 
passagers. 

Epidémie 

 

Europe 

le Royaume Uni, la Suisse, la Norvège ou la Principauté de Monaco. 

Exécution des prestations  

MUTUAIDE ASSISTANCE  126 rue de la Piazza  93196 Noisy-le-Grand 
Cedex   Entreprise régie par le Code des Assurances RCS 383 974 
086 Bobigny  TVA FR 31 383 974 086, désigné Assureur. 

Franchise 

. 

France continentale  

 

France métropolitaine 

On entend par France métropolitaine : la France continentale y compris les DROM POM COM (nouvelles appellations des 
DOM TOM depuis La réforme Constitutionnelle du 17 mars 2003). 
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Grève 

Action collective consistant en une cessation concertée du travail par les salariés d'une entreprise, d'un secteur économique, 
d'une catégorie professionnelle visant à appuyer les revendications. 

Guerre civile  

 
par les autorités locales. 

Guerre étrangère 

état de siège. 

Maladie 

Altération soudaine et imprévisible de la santé constatée par une autorité médicale compétente. 

Maladie grave 

 
ordonnance de prise de médicaments au profit du malade et impliquant la cessation de toute activité professionnelle ou autre. 

Maximum par événement 

conditions particulières, la garantie de  est en tout état de cause limitée au montant maximum prévu au titre de 
cette garantie quel que soit le nombre des victimes. Par suite, les indemnités sont réduites et réglées proportionnellement au 
nombre de victimes. 

Membre de la famille 

Par membre de la famille, on entend toute personne pouvant justifier  

Opérateur de voyage 

. 

Organisateur de voyage 

le Voyage. 

Pandémie 

 

Pollution 

Dégradation de l'environnement par l'introduction dans l'air, l'eau ou le sol de matières n'étant pas présentes naturellement 
dans le milieu. 

Quarantaine 

Isolement de la personne, en cas de suspicion de maladie ou de maladie avérée, décidée par une autorité compétente locale, 
. 

Résidence habituelle 

 

Sinistre 

 

eur 
. 

 

ASSUREVER, Société Anonyme au capital de 
41 320 euros, enregistrée au RCS Paris B 384.706.941, dont le siège est situé 350 rue de Vaugirard 75015 Paris, France, et 

www.orias.fr). 
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Subrogation 

 : substitution 
 

Tarif Famille (3 personnes minimum  9 personnes maximum) 

parents, la garantie est accordée aux grands-parents accompagnant leurs petits-enfants.  
Notre remboursement se limite à 8 

 

Tiers 

 

considérés comme tiers entre eux). 

Vol régulier 

Vol programmé effectué par un avion commercial, dont les horaires précis et les fréquences sont conformes aux références 
 

Vol non régulier de type charter 

 

Voyage 

ur 
de voyage dont les dates, la destination et le coût figurent aux Dispositions Particulières. 

QUELLE EST LA COUVERTURE GÉOGRAPHIQUE DU CONTRAT ? 
Les garanties et/ou les prestations souscrites au titre du présent contrat s'appliquent dans le monde entier. 

QUELLE EST LA DURÉE DU CONTRAT ? 
La durée de validité correspond à la durée des prestations vendues par l'organisateur du voyage. 
En aucun cas la durée du contrat ne peut excéder 12 mois à dater du jour du départ en voyage. 

COMMENT EST CALCULÉE VOTRE INDEMNITÉ ? 
Si l'indemnité ne peut être déterminée de gré à gré, elle est évaluée par la voie d'une expertise amiable, sous réserve de nos 
droits respectifs. 
Chacun de nous choisit son expert. Si ces experts ne sont pas d'accord entre eux, ils font appel à un troisième et tous trois 
opèrent en commun et à la majorité des voix. 
Faute par l'un de nous de nommer un expert ou par les deux experts de s'entendre sur le choix d'un troisième, la nomination 
est faite par le Président du Tribunal de Grande Instance, statuant en référé. Chacun des parties prend à sa charge les frais 
et honoraires de son expert, et le cas échéant, la moitié de ceux du troisième. 

DANS QUEL DELAI SEREZ-VOUS INDEMNISÉ ? 
Le règlement intervient dans un délai de 15 jours à partir de l'accord qui intervient entre nous ou de la notification de la 
décision judiciaire exécutoire.  

QUELLES SONT LES LIMITES APPLICABLES EN CAS DE FORCE MAJEURE ? 
Nous ne pouvons être tenus pour responsables des manquements à l'exécution des prestations d'Assistance 
résultant de cas de force majeure ou des événements suivants : guerres civiles ou étrangères, instabilité politique 
notoire, mouvements populaires, émeutes, attentats, actes de terrorisme, pirateries, représailles, restriction à la libre 
circulation des personnes et des biens, grèves, explosions, pollution, catastrophes naturelles, désintégration du 
noyau atomique, ni des retards dans l'exécution des prestations résultant des mêmes causes. 

QUELLES SONT LES SANCTIONS APPLICABLES EN CAS DE FAUSSE DÉCLARATION DE 
VOTRE PART ? 
 Portant sur le risque à garantir 

Toute réticence ou fausse déclaration intentionnelle et toute omission ou déclaration inexacte non intentionnelle de votre part 
portant sur le risque à garantir peuvent être sanctionnées dans les conditions prévues par les articles L.113-8 et L.113-9 du 
code des assurances en tenant compte du caractère collectif du Contrat. 



 

Page | 10  

 

 Au moment du sinistre 

sinistre entraînera la perte de tout droit à prestation ou indemnité pour ce sinistre. 

QUELLES SONT LES MODALITÉS D'EXAMEN DES RÉCLAMATIONS ? 
1. 

 
Pour toute réclamation sur vos garanties Assistance listées ci-dessous, vous pouvez vous adresser à MUTUAIDE en 
appelant le 01 55 98 88 17 : 

 Assistance Rapatriement  
 Garantie Météo 
 Garantie Tranquillité 24h/24 
 Kids line 
 Service H24 
 Assistance Rapatriement Protection Sanitaire 

 
ction à votre réclamation orale, nous vous invitons à nous écrire, soit par e-mail à : 

qualite.assistance@mutuaide.fr ou par courrier à : 
MUTUAIDE ASSISTANCE 

Service Qualité Clients 
126 rue de la Piazza 

CS 20010 
93196 Noisy-le-Grand Cedex 

 
En cas de réclamation écrite, nous accuserons réception de celle-ci dans un délai maximum de 10 jours ouvrables à 

 
  

 

www.mediation-assurance.org ou par courrier 
 

 
 
2. 

 
Assurance listées ci-dessous, vous pouvez vous adresser à ASSUREVER 

en appelant le 01 73 03 41 01 : 
 Annulation toutes causes 
 Annulation Protection Sanitaire 
  
 Départ manqué  Retour manqué 
 Bagages 
 Retard de transport 
 Garantie sécurité aérienne 
 Révision des prix 
 Garantie force majeure 
  
 Voyage de compensation 

 
-mail à : 

reclamation@assurever.com ou par courrier à :  
ASSUREVER 

Service Réclamation 
TSA 52216 

18039 BOURGES Cedex 
 

En cas de réclamation écrite, nous accuserons réception de celle-ci dans un délai maximum de 10 jours ouvrables à 
 

  
 

www.mediation-assurance.org ou par courrier 
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3. 
 

Pour toute réclamation sur vos garanties , vous 
pouvez vous adresser à MUTUAIDE en appelant le 01 55 98 88 17.  
 

ction à votre réclamation orale, nous vous invitons à nous écrire par courrier à : 
GROUPAMA RHONE ALPES AUVERGNE 

-Alpes Auvergne 
50 rue de Saint-Cyr 

69251 LYON Cedex 09 
 

En cas de réclamation écrite, nous accuserons réception de celle-ci dans un délai maximum de 10 jours ouvrables à 
 

  
 

www.mediation-assurance.org ou par courrier 
 

COLLECTE DE DONNEES 

la protection des données personnelles en vigueur et que par ailleurs : 
 

-8 du Code des Assurances) ou 
la réduction des indemnités (article L 113-9 du Code des Assurances) ; 
 

 l
s ou 

administratives en vigueur ; 
 

 l
légale. Ces données sont ensuite archivées conformément aux durées prévues par les dispositions relatives à la 
prescription ; 
 

 l

partenaires, sous-trai  

enquêteurs. 
, 
 

contrôle tels les commissaires aux comptes, auditeurs ainsi que services en charge du contrôle interne) ; 
 

 e
monétaire et financier en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et contre le financement du terrorisme et, 

de soupçon ou à une mesure de gel des avoirs.  

clôture du contrat ou de la cessation de la relation ; 
 

 s

fraude. 

 
Dans ce cadre, des données personnelles le concernant (ou concernant les personnes parties ou intéressées au contrat 
peuvent être traitées par toutes personnes habilitées intervenant au sein des entités du Groupe Assureur dans le cadre 
de la lutte contre la fraude. Ces données peuvent également être destinées au personnel habilité des organismes 

médiateurs, arbitres, auxiliaires de justice, officiers ministériels ; organismes tiers autorisés par une disposition légale 
 

de la clôture du  
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Pour les personnes inscrites sur une liste de fraudeurs présumés, les données les concernant sont supprimées passé 
le délai de 5 ans à compter de la dat  ; 
 

 e
et mesures de sûreté soit au moment de la souscription du contrat, soit en cours de son exécution ou dans le cadre de 
la gestion de contentieux ; 
 

 l

ssistance et offres de services ; 
 les données personnelles le concernant peuvent être accessibles à certains des collaborateurs ou prestataires de 

 établis dans des pays sit  ; 
 

 l

plus nécessair
 

décès. 
 : 

par mail DRPO@MUTUAIDE.fr  
ou  
par courrier  MUTUAIDE 
ASSISTANCE  126 rue de la Piazza  CS 20010  93196 Noisy-le-Grand Cedex. 
 

satisfaction, il a la possibilité de saisir la CNIL (Commission Nationale de l'informatique et des Libertés). 

 
-4 du Code des assurances, quand plusieurs assurances sont contractées 

 
e L 121-1 du Code des assurances. 

SUBROGATION 
Après vous avoir réglé une indemnité, à l'exception de celle versée au titre de la garantie Accidents de voyage, nous sommes 
subrogés dans les droits et actions que vous pouvez avoir contre les tiers responsables du sinistre, comme le prévoit l'article 
L.121-12 du Code des Assurances français. 
Notre subrogation est limitée au montant de l'indemnité que nous vous avons versée ou des services que nous avons fournis. 

QUEL EST LE DÉLAI DE PRESCRIPTION ? 
-1 du Code des assurances, toute action dérivant du présent contrat est prescrite par deux 

bénéficiaires étant prescrites au plus tard trente ans à compter de cet événement. 
Toutefois, ce délai ne court :  
 

connaissance ; 
 -là. 

 
r 

 
 

-2 du Code des assurances, par une des causes 
 : 

 la reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait (article 2240 du Code civil) ; 
 

procédure (articles 2241 et 2242  du Code civil). 
 ; 

 
forcée (article 2244 du Code civil).  
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Il est rappelé que : 
 

reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait interrompt le délai de prescription contre tous 
les autres, même contre leurs héritiers. 

 

autres codébiteurs, que pour la part dont cet héritier est tenu. 
 

us les 
héritiers du débiteur décédé ou la reconnaissance de tous ces héritiers (article 2245 du Code civil). 

(article 2246 du Code civil). 
 
Le délai de prescription peut être interrompu également par :  
  ; 
 

de sinistre). 

EXERCICE DU DROIT DE RE 112-10 DU CODE DES 
ASSURANCES (LOI HAMON) 

30 jours 
(calendaires) à compter de sa conclusion, sans frais ni pénalités, si toutes les conditions suivantes sont remplies : 
 vous avez souscrit ce contrat à des fins non professionnelles ; 
  
  ;  
  

 
Dans cette situation, vous pouvez exercer votre droit à renoncer à ce contrat par lettre ou tout autre support durable adressé 

de votre renonciation.  
 

«  
-

mettant en jeu une garantie du contrat. » 

 
-dessus, vérifiez les 

modalités de renonciation prévues dans votre contrat. 

QUELLE EST LA LOI APPLICABLE AU PRESENT CONTRAT ET LES MODALITES DE 
REGLEMENT EN CAS DE LITIGE? 

, 
sera de la compétence exclusive des juridictions françaises.  

 ? 
 4, place de Budapest  CS 92 459  75 436 Paris Cedex 9.  
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DETAIL DES GARANTIES 

ANNULATION « TOUTES CAUSES » 

 

 EXPIRATION DE LA GARANTIE 

Le jour de la souscription au présent contrat Le jour du départ   

QUE GARANTISSONS-NOUS ? 
Nous remboursons les acomptes ou toutes sommes conservées par l'organisateur du voyage, déduction faite de la prime 

vente de celui-ci, lorsque vous êtes dans l'obligation d'annuler votre voyage avant le départ (à l'aller). 

DANS QUELS CAS INTERVENONS-NOUS ? 
 A/ Nous intervenons en cas de maladie grave ou accident de vous-

de fait) constaté par une autorité médicale et vous empêchant de réaliser le voyage prévu. 
Nous intervenons en cas de décès de vous-  
 

 B/ 
activités prévues pendant votre séjour sont empêchés par un événement aléatoire, pouvant être justifiés. 

famille et non exclue au titre du présent contrat, imprévisible au jour de la souscription. 
 

EXTENSION DE GARANTIE 

nous vous remboursons les frais 

soient cumulativement réunis : 
 séjour (ou 

dans un rayon de 50 km), 
  

 
 
  

causes énumérées ci-dessus. Notre remboursement se limite à la prise en charge de 9 personnes maximum pour 
un même événement (20 personnes maximum si vous avez souscrit à cette extension et réglée la prime 
correspondante). 
Si la ou les personne(s) désire(nt) effectuer le voyage seul(es), il est tenu compte des frais supplémentaires liés à votre 

vous. 

POUR QUEL MONTANT INTERVENONS-NOUS ? 
Nous intervenons pour le montant des frais d'annulation encourus au jour de l'événement pouvant engager la garantie, 
conformément aux Conditions Générales de vente de l'organisateur de voyage, avec un maximum et une franchise indiqués 
au tableau des montants de garanties. 

à compter de la date de la souscription du contrat. 
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ANNULATION PROTECTION SANITAIRE 

Extension à la Multirisque 

 
La garantie vous est acquise pour les motifs et circonstances énumérés ci-après 
limite indiquée au Tableau des Garanties si vous avez souscrit à l'option "Protection Sanitaire" : 

 Maladie grave suite à épidémie ou pandémie de : 
 vous-même, votre conjoint de droit ou de fait, vos ascendants ou descendants (tout degré), votre tuteur ou toute 

personne vivant habituellement sous votre toit, 
 -

frères, belles- -pères, belles-mères, 
 votre remplaçant professionnel désigné lors de la souscription, 
 la personne désignée lors de la souscription du présent contrat, chargée pendant votre voyage, de garder ou 

d'accompagner en vacances, vos enfants mineurs, ou la personne handicapée vivant sous votre toit, à condition 
qu'il y ait hospitalisation de plus de 48 heures ou décès, 

 de la personne qui vous accompagne au cours de votre voyage, sous réserve que ses nom et prénom aient été 
 

 
 Absence de vaccination contre le Covid 19 

 
-  : 

-  
- ou que vous ne pouvez pas procéder à cette vaccination, suite à une contre-indication médicale de vaccination. 

 
 

à prise de température organisée par les autorités sanitaires du pays de départ ou la compagnie de transport 
avec laquelle vous voyagez.  

pays de départ, devra impérativement nous être transmis 
possible. 
 

-nous le 
droit de refuser votre demande, sur avis de nos médecins, si les informations fournies ne prouvent pas la matérialité 
des faits. 

DISPOSITIONS COMMUNES AUX GARANTIES « ANNULATION TOUTES CAUSES » ET 
« ANNULATION PROTECTION SANITAIRE » 

LE MONTANT DE LA GARANTIE 
L'indemnité versée en application du présent Contrat ne peut en aucun cas dépasser le prix du voyage déclaré lors de la 
souscription du présent Contrat et dans les limites prévues au Tableau des Garanties. 
Nous vous remboursons  selon les conditions 

organisateur de voyage (à l'exclusion des frais de dossier, de visa, de la prime 
 lorsque vous 

êtes dans l'obligation d'annuler votre voyage avant le départ.  
 

z pas embarqué. Vous devez consulter les conditions générales de vente ou de transport afin de connaitre 
les modalités de remboursement de ces taxes (art. L 113-8 du Code de la Consommation).  
 

DANS QUEL DELAI VOUS DEVEZ DECLARER LE SINISTRE ? 
Deux étapes 

1/ Dès la première manifestation de la maladie , vous devez 
aviser IMMEDIATEMENT votre agence de voyages.
 
Si vous annulez le voyage ultérieurement auprès de votre agence de voyages, nous ne vous rembourserons les 
frais d'annulation qu'à compter de la date de la , conformément 

 

 
ASSUREVER dans les cinq jours ouvrés suivant l'événement 

entraînant la garantie.  
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QUELLES SONT VOS  OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE ? 

Votre déclaration de sinistre écrite doit être accompagnée : 
- 

l'origine, la nature, la gravité et les conséquences prévisibles de la maladie ou de l'accident, 
- en cas de décès, d'un certificat et de la fiche d'état civil, 
- dans les autres cas, de tout accusé justifiant le motif de votre annulation. 

 
Vous devrez communiquer à ASSUREVER, les 
de votre dossier que nous vous adresserons dès réception de la déclaration de sinistre, ainsi que le questionnaire 
médical . 
Si vous ne détenez pas ces documents ou renseignements, conformément à la loi sur le secret médical du 4 mars 
2002, vous devrez vous les faire communiquer par votre médecin traitant et les adresser à ASSUREVER. 
 
Vous devrez également transmettre tous renseignements ou documents qui vous seront demandés afin de justifier 
le motif de votre annulation, et notamment : 

 toutes les photocopies des ordonnances prescrivant des médicaments, des analyses ou examens ainsi que tous 
documents justifiant de leur délivrance ou exécution, et notamment les feuilles de maladie comportant, pour les 
médicaments prescrits, la copie des vignettes correspondantes. 

 les décomptes de la Sécurité Sociale ou de tout autre organisme similaire, relatifs au remboursement des frais 
de traitement et au paiement des indemnités journalières, 

 
dernier conserve, 

 le numéro de votre contrat d'assurance, 
  
 en cas d'accident, vous devrez en préciser les causes et circonstances et nous fournir les noms et l'adresse des 

responsables, ainsi que, le cas échéant, des témoins, 
  : un justificatif émis par la compagnie de transport vous ayant refusée 

 
possible), 

 et tout autre document nécessaire. 
 
En outre, il est expressément convenu que vous acceptez par avance le principe d'un contrôle de la part de notre 
médecin-conseil. Dès lors, si vous vous y opposez sans motif légitime,  vous perdrez vos droits à garantie.  

CE QUE NOUS EXCLUONS EN « ANNULATION TOUTES CAUSES » ET « ANNULATION 
PROTECTION SANITAIRE » 

destination. 
: 

 un événement, une maladie ou un accident ayant fait l'objet d'une première constatation, d'une rechute, d'une 
aggravation ou d'une hospitalisation entre la date d'achat du voyage et la date de souscription du contrat 
d'assurance, 

 
souscription du contrat, 

 les guerres civiles ou étrangères, les émeutes, les mouvements populaires, attentats, actes de terrorisme, prises 
d'otage, sauf stipulation contraire dans la garantie, 

 la pollution, les catastrophes naturelles sauf stipulation contraire dans la garantie, 
 les épidémies et pandémies sauf stipulation contraire dans la garantie, 
 toute  
 

 
 les complications de grossesse au-

, les PMA et leurs conséquences, 
 oubli de vaccination, 
 les traitements esthétiques, 
 la 

obligations contractuelles, 
 le  
 tout événement médical dont le diagnostic, les symptômes ou la cause de ceux-ci sont de nature psychique, 

ultérieurement à la souscription du présent Contrat, 
 les accidents résultant de la pratique des sports suivants : bobsleigh, varappe, skeleton, alpinisme, luge de 

ou compétitions, 
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 les congés payés et les RTT n'ayant pas fait l'objet d'un accord exprès de l'employeur préalablement à la 
réservation du voyage, 

 les conséquences de procédures pénales dont vous faites l'objet, 
 tout événement survenu entre la date de souscription au voyage et la date de souscription au contrat 

 
  
 un acte intentionnel et/ou répréhensible par la Loi, 
 les conséquences des états alcooliques et la Consommation de drogues, de toute substance stupéfiante 

mentionnée au Code de la Santé Publique, de médicaments et traitements non prescrits par un médecin, 
 le simple fait que la destination géographique du voyage est déconseillée par le Ministère des Affaires 

Etrangères français, 
 un acte de négligence de votre part, 
 tout événement dont la responsabilité pourrait incomber au voyagiste en application du Code du Tourisme en 

vigueur, 
 la non-présentation, pour quelque cause que ce soit, de documents indispensables au séjour, tels que 

précédant le départ, du passeport ou cart . 

 
 
 

 

 

 EXPIRATION DE LA GARANTIE 

Le jour du départ prévu  lieu de convocation de 
 

Le jour du retour prévu de voyage (lieu de dispersion du 
groupe) 

QUE GARANTISSONS-NOUS ? 
Durant votre voyage, si votre état de santé (dûment constaté par une autorité médicale locale) vous empêche de pratiquer 

plongée sous-
de la prestation non remboursable et  non effectuée. 

CE QUE NOUS EXCLUONS 

Nous ne pouvons intervenir si l'annulation résulte : 
 d  
 d et/ou répréhensible par la Loi, 
 des conséquences des états alcooliques et la Consommation de drogues, de toute substance stupéfiante 

mentionnée au Code de la Santé Publique, de médicaments et traitements non prescrits par un médecin,   
 de l   et du lieu de domicile, 
 d  

 

garanties. 

POUR QUEL MONTANT INTERVENONS-NOUS ? 
Nous intervenons pour le montant  des prestations non effectuées et non remboursables  avec un maximum et une franchise 
indiqués au tableau des montants de garanties. 

DANS QUEL DELAI DEVEZ-VOUS DECLARER LE SINISTRE ? 
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QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE ? 
 e  un certificat médical indiquant précisément la nature 

de la pathologie et la date de contre-  
 en cas d'accident, vous devez de plus nous préciser les causes et circonstances et nous fournir le nom et l'adresse 

des responsables, ainsi que, le cas échéant, des témoins.  
 
Il est expressément convenu que vous acceptez par avance le principe d'un contrôle de la part de notre médecin conseil. 
Dès lors, si vous vous y opposiez sans motif légitime, vous perdriez vos droits à garantie.  
 
Dans tous les cas vous devez également nous faire parvenir : 
 Le numéro de votre contrat d'assurance, 
 La facture originale de frais non remboursables établie par le prestataire,   
  

 
 
 

DEPART MANQUE  RETOUR MANQUE 

 

 EXPIRATION DE LA GARANTIE 

Départ manqué : Le jour de la souscription au présent 
contrat 
Retour manqué : Le jour du retour figurant sur la facture 

 

Départ Manqué : Le jour du départ  lieu de convocation 
 

Retour manqué  

DEPART MANQUE  

 
vous remboursons, dans la limite fixée au tableau des montants de garantie, le prix du billet que vous avez été obligé de 

 

 

RETOUR MANQUE 

garantie), le titre de transport que vous avez été obligé de racheter pour regagner votre domicile (en remplacement de celui 
déjà en votre possession et rendu inutilisable). 

Pour un même voyage, vous pouvez bénéficier de la garantie départ manqué et retour manqué. Toutefois, notre 
remboursement sera limité pour ces deux garanties au montant maximum figurant au tableau des montants de 
garantie. 

CE QUE NOUS EXCLUONS 

Nous ne pouvons intervenir si le départ et/ou le retour manqué résulte : 
 d  
 d , 
 des conséquences des états alcooliques et la Consommation de drogues, de toute substance  stupéfiante 

mentionnée au Code de la Santé Publique, de médicaments et traitements non prescrits par un médecin, 
 d , 
 d  

 
 
  


